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POINT 21 DE L'ORDRE DU JOUR 

Question de Coree (A/3172, A/3203, A/C.l/ 
L.l58) [suite]: 

a) Rapport de Ia Commission des Nations Unies 
pour !'unification et le relevement de Ia Coree; 

b) Probleme des anciens prisonniers de Ia guerre 
de Coree: rapport du Gouvernement de l'Inde 

1. l\1. GREENBAUM (Etats-Unis d'Amerique) de­
clare que l'accroissement des tensions mondiales, du 
aux evenements qui se sont produits au Moyen-Orient 
et en Europe orientale, ne doit pas faire oublier !'im­
portance des responsabilites qui incombent a l'O_rgani­
sation des Nations Unies en Coree. Au contratre, la 
tension accrue fait qu'il est encore plus urgent de trou­
ver une solution a tous les problemes de la Coree. 
2. Depuis longtemps, le probleme careen presente 
pour les Nations Unies un interet vital. Les mesures 
collectives que !'Organisation a prises pour repousser 
l'agression communiste en Coree sont sans precedent 
dans son histoire. A cet egard, on ne saurait oublier les 
souffrances du peuple careen et les lourdes pertes su­
bies par les forces des Nations Unies. 
3. Jusqu'a present, la resistance ,des ~ommunist~s a 
fait echouer les efforts qu'ont deployes les Nations 
u nies pour trouver un reglement de la question de 
Coree. Le principal probleme en Coree est !'unification 
politique du pays. Si cette unification etait obtenue, les 
tensions d'ordre militaire et politique disparaitraient. 
Tant qu'elle n'aura pas ete realisee, la sit?ation qui 
s' est creee en Coree demeurera un danger Vlrtuel pour 
la paix du monde. 
4. M. Greenbaum estime que dans le present debat 
sur la question de Coree, il faut se reporter avant tout 
a la Conference politique sur la Coree, tenue a Geneve 
en 1954. A cette conference, les 15 Etats Membres qui 
ont pris part a !'action militaire menee au nom des Na­
tions Unies ont enonce les deux principes fondamen­
taux qui devaient selon eux servir de base au regle­
ment de la question de Coree : 

"1) L'Organisation des Nations Unies, conforme­
ment a la Charte, est pleinement en droit de recourir 
a l'action collective pour repousser l'agression, reta-
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blir la paix et la securite, et de preter ses bons offices 
en vue d'un reglement pacifique en Coree; 

"2) Afin d'instaurer une Coree unifiee, indepen­
dante et democratique, des elections veritablement 
libres devraient etre controlees par !'Organisation 
des Nations Unies, pour elire des deputes a 1' Assem­
blee nationale, oil la representation sera directement 
proportionnelle a la population originaire de la Co­
ree tout entiere." (A/2786, par. 1.) 

5. Cependant, les communistes ont rejete ces deux 
principes. Ils ont propose, a leur place, diverses for­
mules d'unification qui auraient permis au regime de la 
Coree du Nord d'opposer son veto a la formation de 
tout gouvernement unifie echappant a la domination 
communiste. Les communistes se sont opposes, en par­
ticulier, a tout plan tendant a faire surveiller les elec­
tions par !'Organisation des Nations Unies et ils ont 
exige le retrait des forces etrangeres comme premiere 
mesure dans Ia voie de !'unification. A deux reprises, 
I' Assemblee generale a approuve les deux principes en 
question comme offrant une base equitable pour un re­
glement de Ia question de Coree. Mais, comme l'in­
dique le rapport de la Commission des Nations Unies 
pour I' unification et le relevement de la Coree (A/ 
3172), les communistes n'ont pas modifie leur attitude 
jusqu'ici. 
6. Bien que }'unification pacifique du pays n'ait pu 
etre realisee, la Republique de Coree a continue a de­
velopper le caractere representatif de son gouverne­
ment. La volonte du peuple s' est librement exprimee. 
On voit clairement apparaitre un systeme solide repo­
sant sur deux partis. Ces faits sont confirmes par le 
rapport de la Commission, et il est encourageant de 
noter, dans ce rapport, les signes de l'enracinement 
graduel de la democratie dans la Republique de Coree. 
Cette evolution s'est poursuivie au cours de 1956; les 
elections a la presidence et a la vice-presidence, qui se 
sont tenues le 15 mai 1956, en sont un eloquent temoi­
gnage. M. Syngman Rhee a ete reelu president a une 
forte majorite, mais !'opposition, le parti democrate, a 
reussi a faire elire son candidat, ~I. Chang Myun, a la 
vice-presidence. Par la suite, le parti liberal, qui est le 
parti gouvernemental, l'a emporte dans la grande majo­
rite des elections provinciales et locales. Le rapport de 
la Commission pour !'unification et le relevement de la 
Coree indique de fac;on detaillee comment ont vote les 
7 millions d'electeurs de la Republique de Coree. 
7. Alors que, dans la Republique de Coree, toutes les 
elections ont eu lieu depuis 1947 sous la surveillance 
des Nations Unies, !'Organisation n'a jamais pu obser­
ver d' elections en Coree du Nor d. Les autorites nord­
coreennes ont annonce que des elections locales et pro­
vinciales avaient eu lieu les 20 et 27 novembre 1956. 
Cependant, 1' Assemblee generale n'a aucun moyen de 
s'assurer que ces elections ont reellement eu lieu ni de 
savoir dans quelles conditions ou avec quels resultats. 
I1 faut se souvenir qu'en Coree du Nord il n'y a pas 
eu d'elections en vue de la constitution d'une assemblee 
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depuis 1948; a ~ette ep~q?e, ~es a~tori~es nord­
coreennes ont refuse de part1c1per a des electwns. orga­
nisees pour !'ensemble de la Coree sous la surveillance 
des Nations Unies. En revanche, le Gouvernement 
nord-coreen a choisi de faire ses propres elections, et 
a ce titre il a emis la pretention de representer !'en­
semble du peuple coreen. Si les communistes ~eulent 
prouver leur bonne foi, ils en aur?nt l'o~ca~wn en 
1957: il leur suffira d'accepter que 1 Orgamsatwn des 
Nations Unies observe les elections annoncees pour la 
Coree du Nord. 
8. Parlant de la Convention d'armistice conclue en 
1953 ( S /3079, appendice A), le. representant de.s Etats­
Unis declare que les commumstes ont enfremt, ~ur 
beaucoup de points, les dispositions de cette conventwn 
relatives aux renforts. La plus flagrante et la plus 
grave de ces violations a ete l'envoi d'avions de combat. 
Chacun sait qu'au moment de la signature de la Con­
vention d'armistice, les communistes n'avaient aucun 
a vi on de combat en Coree du Nord. Or, ils disposent 
maintenant en Coree du Nord, d'une puissante avia­
tion comptant envi:on. 750 appareils, ~ont. la ~oi~i~ 
sont des avions a reactwn. Aucune exphcatwn n a ete 
donnee quant a !'entree de ces av~o~s en Cor~e .du 
Nord; les communistes n'ont fourm a la Commtsswn 
neutre de controle aucun rapport sur leurs forces 
aeriennes jusqu'en janvier 1956; meme alors, ils se 
sont barnes a signaler la destruction d'appareils dont 
ils avaient anterieurement nie la presence en Coree du 
Nord. A ce jour, ils n'ont encore annonce ni une .arri­
vee ni un depart d'avions de combat. A plusl~UrS 
reprises, le Commandement des forces des Natwns 
Unies a invite les communistes a reparer ces manque­
ments evidents aux dispositions de la Convention d'ar­
mistice relatives aux renforts. 
9. Puis, en mai 1956, le Commandement des forces 
des Nations Unies s'est vu oblige de prendre des me­
sures au sujet du probleme de la Commission neutre 
de controle, probleme qui etait etroitement lie a _la 
question de la violation, par les communistes, des dis­
positions de la Convention d'armistice relatives aux 
renforts. Le 15 aout 1956, les Etats-Unis, en tant que 
puissance chargee du Commandement unifie, ont pre­
sente a !'Organisation des Nations Unies un rapport 
sur ces mesures (A/3167). 
10. M. Greenbaum appelle alors !'attention de la Com­
mission sur le fait que les communistes n'ont pas 
rendu compte de tous les prisonniers de guerre rele­
vant du Commandement des Nations U nies et qu'ils 
continuent de detenir des civils careens et etrangers. 
Bien que les communistes chinois aient recemment an­
nonce leur accession a la Convention de Geneve rela­
tive au traitement des prisonniers de guerre et a la 
Convention de Geneve relative a la protection des per­
sonnes civiles en temps de guerre, ils continuent en 
Coree d'enfreindre les dispositions desdites conventions, 
ainsi que celles de la Convention d'armistice. Le Gou­
vernement: des Etats-Unis a insiste pour connaitre le 
sort d' env:iron 450 militaires. D'autres Etats Membres 
qui ont fourni des troupes au Commandement des N a­
tions Unies sont egalement sans nouvelles de certains 
de leurs ressortissants. La plupart des personnes dont 
il n'a pas ete rendu compte faisaient partie de l'armee 
de la Republique de Coree; on est fonde a croire que 
beaucoup d'entre elles sont encore detenues par les auto­
rites de la Coree du Nord. Celles-ci detiennent egale­
ment un grand nombre de civils de la Coree du Sud 
qui ont ete emmenes en Coree du Nord au cours des 
hostilites. Les souffrances des victimes elles-memes et 

l'angoisse de leurs parents et amis ne l~ssent pas d'in­
quieter le Gouvernement des Etats-Ums. 
11. Le representant des Etats-Unis rappelle qu'a sa 
dixieme session, 1' Assemblee generate, par sa resolu­
tion 910 B (X), a prie le Gouvernement de l'Inde de 
lui presenter, a sa onzieme session, un rapport sur les 
progres de la reinstallation definitive dans des pays 
neutres des anciens prisonniers de la guerre de Coree. 
D'apres Ie rapport du Gouvernement de l'Inde (A/ 
3203), le cas des 88 anciens prisonniers qui avaient 
refuse d' etre rapatries et choisi de s' etablir dans des 
pays neutres est, a l'heure actuelle, presque entierement 
regie grace aux dispositions qui ont ete prises pour ~s­
surer leur etablissement dans }es pays pour lesquels IlS 
ont opte. Au nom de son gouvernem,el!t, M. Gre~nbaum 
remercie Ies Gouvernements du Bresil, du Mex1que et 
de 1' Argentine, qui ont genereusement offert d'accueil­
lir ces anciens prisonniers a titre permanent; il re­
mercie egalement l'Inde et le Secretaire general d'avoir 
pris les mesures necessaires a cet effet. 

12. M. Greenbaum fait observer que de nombreux 
Careens ont exprime le desir de voir la Republique de 
Coree admise au sein des Nations Unies. Une petition 
a cet effet.. signee par des millions de personnes, a ete 
presentee au Secretaire general par un representant de 
la Republique de Coree. L'Organisation des Nations 
Unies a approuve l'acte par lequel la Republique de 
Coree s' est constituee en Etat independant, et 1' Assem­
blee generate, dans ses resolutions 296 G (IV) et 495 
(V), a recommande I' admission de cet Etat dans !'Or­
ganisation. D'un point de vue moral et juridique, la 
Republique de Coree reunit les conditions requises pour 
devenir Membre des Nations Unies, et le Gouverne­
ment des Etats-Unis recommande vivement de l'ad­
mettre au plus tot. 
13. Parlant du projet de resolution presente par la 
delegation des Etats-Unis (A/C.1/L.l58), M. G;re~n­
baum declare qu'en adoptant ce texte, la Commtsswn 
permettrait a !'Organisation des Nations Unies de reaf­
firmer, sans equivoque, les buts qu' elle vise en Coree, 
a savoir l'etablissement d'une Coree unifiee, indepen­
dante et democratique. En outre, !'adoption de ce projet 
de resolution indiquerait clairement que ces buts 
doivent etre atteints d'une maniere qui soit compatible 
avec les principes de la Conference de Geneve. 
14. Le PRESIDENT annonce qu'il n'y a pas d'autre 
orateur inscrit. II invite de nouveau les representants 
qui desireraient prendre la parole a se faire inscrire 
sur la liste des orateurs, laquelle devra etre close au 
cours de la seance suivante. II fait appel a toutes les 
delegations pour qu'elles accelerent les travaux de la 
Commission. 
15. Sir Leslie MUNRO (Nouvelle-Zelande) fait ob­
server que les representants de petits pays verraient 
leur tache facilitee s'ils savaient que les representants 
de certaines grandes puissances ont !'intention de 
prendre la parole a la seance suivante ; en effet, certains 
representants peuvent difficilement s'inscrire sur la 
liste des orateurs avant de connaitre !'attitude des 
grandes puissances. 

16. M. Krishna MENON (Inde) rappelle que sa de­
legation a essaye de convaincre la Commission de ne 
pas inscrire la question de Coree en tete de son ordre 
du jour, car elle savait qu'une telle decision serait pre­
judiciable aux travaux de la Commission. La delega­
tion de l'Inde: estimait en outre que, pour atteindre les 
buts qui sont ceux des Nations Unies en Coree, il fal­
lait s'efforcer d'obtenir l'unanimite. Elle regrette qu'il 
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n'y ait pas eu de consultations prealablement au depot 
du pro jet de resolution des Etats-Unis (A/C.ljL.158). 
Ce texte contient des elements nouveaux qui touchent 
au fond meme de la question de Coree ainsi qu'aux 
dispositions de la Charte des Nations Unies. La 
delegation de l'Inde ne menagera aucun effort pour 
voir si l'auteur du projet de resolution consentirait a 
le modifier afin qu'il reponde mieux aux intentions de 
la Commission. M. Krishna Menon ajoute que le para­
graphe 3 du projet de resolution est assez difficile a 
com prendre ; ce paragraphe vise a donner a la Commis­
sion des Nations Unies pour !'unification et le releve­
ment de la Coree des pouvoirs qu'elle n'avait pas 
auparavant. De plus, le projet de resolution prevoit des 
decisions de grande portee. C' est pourquoi la delegation 
de l'Inde souhaiterait d'abord consulter l'auteur du pro­
jet de resolution afin de mieux penetrer le sens de ce 
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texte et, si cela n'est pas possible, elle voudrait envisa­
ger les mesures qu'elle devrait prendre pour faire con­
na]tre sa position a 1' Assemblee. 

17. M. CROSTHWAITE (Royaume-Uni) dit que 
sa delegation compte faire une declaration au cours de 
la seance de l'apres-midi. 

18. 1:1. KATZ-SUCHY ( Pologne) annonce que son 
pays, qui est membre de la Commission neutre de con­
trole, se propose de faire une declaration sur la ques­
tion de Coree. Toutefois, il aimerait entendre au 
prealable d'autres delegations, afin d'arreter sa posi­
tion touchant certaines des allegations formulees par 
le representant des Etats~Unis au sujet de la Commis­
sion neutre de controle. 

La seance est levee a 11 h. 25. 
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